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Vol d'un chéquier envoyé par la banque sans
avis de réception n

Par macabou, le 16/04/2013 à 10:09

BONJOUR , mon compte bancaire C A VIENT D'ËTRE DEBITER DE PLUSIEURS CHEQUE
D'UN CARNET DE CHEQUE QUE JE N'AI JAMAIS reçu ni avisé de son envoie , LES
ENVOIES SE FONT AUTOMATIQUEMENT par simple lettre il est déjà arrivé que la
distribution soit faite dans une autre boîte a lettre, la personne m'a remis le chéquier, j'ai
signalé le fait à la poste réponse nous faisons une enquête et vous informeront du résultat ,il y
a un an de cela ,cette fois une personne fait des achats avec le chéquier, j'ai informer la
banque et déposé une plainte a la gendarmerie ,la banque doit elle me rembourser
immédiatement? QUI EST RESPONSABLE ? POSTE négligence OU détournement de
courrier ? LA BANQUE POUR ENVOIE NON sécurisé et pas de contrôle de signature des
chèques merci de me renseigner sur ces questions et des démarches nécessaires pour
récupérer l'argent avec la banque , je suis à découvert sans recours et argent à bientôt
CORDIALEMENT MACABOU
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